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AVIS D'APPEL D'OFFRES MATIONAL OUVERT
;AONO/CATOK/CrPH/2022 du Pour l'exécution des travaux de

coSfrSi^'un bâtiment d'astreinte pour le CfWAtoK /ans la commune d'Atok,
' Haut Nyong, Région du l'Est.

Département du

FINANCEMENT ; BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC(BIP)-MINSANTE. - Exercice 2022
Maîtrfe d'Ouvrage ; Maire de la commune d'Atok

Otsiet dé l'Apnel d'Offres ; „ c « Mairp
Dans te cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public, Exerc.e 2022, le Maire

de la commune d'Atok, Maître d'Ouvrage (Autorité Contractante), lance un Appel
Ouvert, Pour l'exécution des travaux de construction d'un bâtiment d'astrante pour le .MA d Atok dans
la commune d'Atok, Département du Haut Nyong, Région du l'Es

Le projet est constitué des taches suivantes :
Travaux préparatoires;
Tertassements ;

Fondations ;

Maçonnerie -élévation ;
Chpçpente - Couverture-plafond ;
R
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ev^ements;
Menuiserie Bois et Métallique ;
plomberie - Sanitaire ;
Ë!e<Tricité ;

Peinture.

VRD;

pélai dfexécution :
•  ; Le délai d'exécution de l'ensemWe des travaux est de quatre (04) mois à compter de la date de
hotificàtion de l'ordre de semœ de démarrage des travaux ou à la date indiquée dans ledit ordre de
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Les ^ravaux objet du
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Appel d'Offres sont regroupés en un (01) lot uniriue

p^visionn'el :
Le côOt prévisionnel d'exécuticr» à Hssue des études préalables est de 35 000 000 f Trente-cinq
millions) francs CFA. TTC.

PàrtfciDatiQn et oriaîne :
La ■participation au présent Appel d'Off'es est ouverte à égalité de conditions, aux Entreprises de droit
Camerounais, évoluant dans ce domaine et ayant les capacités administratives, techniques et
financières requises.
La participation des entreprises sous forme de groupement ou de sous-traitarKe est admise
conformément à la régiementab'on en vigueur.

■■■\ . I
Finaticèment :
Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public,
Exercice 2022. sur la ligne d'imputation budgétaire

Cautionnement provisoire :

Chaque soumissionnaire doiî joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie
par une assurance ou une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances et
dont, la liste figure dans la pièce 12 du DAO précisant ie montant de sept cent mille
f700.0QO)Francs CFA et valable ponçant trente (30J jours au-delà de la date originale de validité des
offres.

Consuîtntîon du Dossier d'Appcl d'Offres ;
Le dossier peut être consulté aux heu'es ouvrables au secrétariat général ou au service technique de la
commune d'Aiok, BP o94 27 45 76, Email sis à la Mairie
d'Atçk à Atok, dès publication du prese-^t a. s

jflicddïsitlon du Dossier d'Offres :
Le dossier d Appel d'Offres peut être ccten^ heures ouvrables à la Mairie d'Atok , BP , Tél :
694 2? 7b. Lmaii sis a Atok, dès publication du présent avis, contre présentation
d'une quittance de i^rsement d'une somrm ix^ remboursable de 5Q 000 fCinouante mille)Francs
CFA, payable a la recette muntdpale de ta commune d'Atok.

ftqmjse des offres :
Chaque offre, rédigée en frartçais ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six
(Ôô^iopies marqi^ comme telles, devra parvenir contre récépissé à la commune d'Atok, BP
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Téi J'oIK 27 *^5 76, Email -, à Atok, au plus 4fd ie i IZùi.L^ à H
heures, èeure locale et devra porter la mention suivante : -i ' ^ .
Avis d'Appel d'Om-es /AONO/C.ATOK/CIPM/2Q22 POur
l'exécution des travaux de construction d'un bâtiment d'astreinte pour Ip CMAd'Atok dans
la commune d'Atok, Département du Haut Nyony, Région du l'Est.

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

Recevabilité des offres :

Sous peine de rqet, tes pièces du dossier administratif requises doivent être produites en onginai^ ou
en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet,
préfet/,..) conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d Offres.

: Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des ornes ou avoir
été établies postérieurement â la date de signature de l'Avis d'Appel d Offres.
Totée offre non conforme aux presaiptions du présent Avis d'Appel d'Offres et du Dossier d Appel
d'Offres sera déclarée irrecevable.

Qpvér^ure des plis ;
L'ouverture des plis se fera en un temps.
L'ouverture des pièces Administratives, des offres techniques et fnancieres aura lieu

à liheures précises par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès
de/ la /commune d'Atok, sis à ta Mairie d'Atok, BP , Tél »
Email ^ ^
^ul^fës soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s y faire représenter par une
p^^nne de leur choix dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

Critères d'évaluation :

L'évaluation des Offres se fera au triple plan administratif, technique, et financier selon des
critères éliminatoires, et selon les critères essentiels suivant le systèrne binaire COUI/NON).

1A liCrltères éliminatoires

En plus des cas d'élimination ou d'irrecevabilité déjà cités à travers le présent DAO, toute offre objet
des cas particuliers suivants est également sujette à l'élimination ou à l'irrecevabilité ;

.  L'abserKe d'une pièce du dossier administratif et non régularisée dans les 48 heures
après dépouillement^ ,
. pièce du dossier administratif non conformé et non régularisée dans tes 48 heures après

•  dépouillement; . , ..«o
1  ; t L'absence d'une caution de soumission établie par une compagnie d assurance ou une

^  ' flanque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure
^  r dans la pièce 12 du DAO;

•  La fausse déclaration ou pièce falsifiée;
j  .1 , . . L'omission, dans le bordereau des prix unitaires, d'un prix quantifié;i'-=-î î j f û • La note technique inférieure à 70% de oui.
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•^4.2; Critère'? éssentîgfy
L'évaluation des Offres techniques portera sur tes cfltères ̂ sentiels résumés ci-après &. dérailiés dans
le D&îer d'Appel d'Offres (RPAO notamment) :

ri ' ' Présentation générale des offres ; ......
r M, : •

■  Références techniques de l'entreprise ;

■  i ; f' Qualification et expérience du personnel d'encadrement ; ...

:  ̂ i Disponibilité du matériel et des équipements essentiels ;
;  Méthodologie dtexécution
(

I  • Visite du site signée sur l'honneur ;

■  ' Capacité financière ;

NB : thaque ciitère est validé après satisfaction de 70% au moins de ses comiitions

AttrlMon :

Au térmê des différentes délibérations, le marché sera attribué au soumissionnaire remplissant les
bpaçitfâ administrative, technique et financière requises et présentant, l'c^re financière évaluée la
moins-disante.

Dur60 06 V9liult0 qQS OTTrSSj

Les soumissionnaires restent engagés par ieurs offres pendant un d^i de quatre-vingt-dix (90)
jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

Ij^- Reriseianements complémentaires :

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrages à la Mrie
d'Atok.

j  i j -î L
'CQRIEU
:i Mi

■  j - PREFET/HN
1  j i- î. ARMP/EST
'  ■ - : DDMINMAP/H) ;
:  i; f i: Président CIPM/ATOK ;

-  SOPECAM ;

Ui .Mi CHRONO/ARCHIVES.
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Analysie £:
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